
Unité d’enseignement 5.5.S5  Mise en œuvre des thérapeutiques et coordination des soins 

Semestre : 5                                                    Compétences : 4 et 9 

CM : 0 heures  TD : 40  heures   TP : 60 heures    

ECTS : 4 

Pré-requis 
UE 3.3.S3 et UE 3.3.S5 Rôles infirmiers, organisation du travail et interprofessionnalité, 
UE 2.4.S1, UE 2.5.S3, UE 2.6.S2 ; 2.6.S5 ; 2.7.S 4 ; 2.8.S3 ; UE 2.9.S5 ; Processus pathologiques, 
UE 4.4.S2 ; UE 4.4.S4 thérapeutiques et contribution au diagnostic médical, 
UE 4.7.S5 Soins palliatifs et de fin de vie.  

Objectifs  

Analyser les éléments de la prescription médicale,  
Organiser l’administration des médicaments selon la prescription médicale, 
Initier et adapter l’administration des antalgiques dans le cadre des protocoles médicaux, 
Prescrire des dispositifs médicaux selon les règles de bonne pratique, 
Identifier les risques liés aux thérapeutiques et aux examens et déterminer les mesures préventives et/ou correctives 
adaptées , 
Synthétiser les informations afin d’en assurer la traçabilité sur les différents outils appropriés (dossier de soins, résumé de 
soins, compte rendus infirmiers, transmissions…), 
Identifier les acteurs intervenant auprès des personnes (santé, social, médico-social, associatif…) , 
Organiser ses interventions en tenant compte des limites de son champ professionnel et de ses responsabilités, 
Choisir les outils de transmission de l’information adaptés aux partenaires et aux situations et en assurer la mise en place 
et l’efficacité, 
Instaurer et maintenir des liaisons avec les acteurs, réseaux et structures intervenant auprès des personnes , 
Organiser son travail dans les différents modes d’exercice infirmier, notamment dans le secteur libéral. 
 

 
Eléments de contenu  

Etude de situations professionnelles en lien avec les éléments de la compétence et les savoirs développés dans les 
unités d’enseignement des semestres S1, S2, S3, S4, S5.   
 

 
Recommandations pédagogiques  
 
Les situations étudiées sont choisies dans le contexte de la 
pratique professionnelle. Elles sont en lien avec les 
objectifs attendus de l’UE et correspondent aux savoirs 
acquis ou susceptibles d’être acquis à ce moment de la 
formation par l’étudiant. 
 
Le formateur propose des études de situation en présentant 
les éléments de la situation et son contexte. Il suscite le 
questionnement chez l’étudiant et guide celui-ci dans la 
recherche des informations qui lui permettront d’agir dans 
la situation. Enfin il travaille sur les éléments qui seront 
transférables dans d’autres situations.  
L’étudiant présente également des situations qui 
mobilisent ses savoirs et lui permettent d’en acquérir de 
nouveaux. Il propose de mettre en place des actions ou des 
soins et transpose les éléments de son apprentissage dans 
d’autres situations évoquées par le formateur.  
Lors de cette UE, l’étudiant mesure ce qui lui manque 
pour acquérir l’ensemble des savoirs et savoir-faire qu’il 
peut acquérir lors du stage. Le formateur aide à faire des 
liens dans cette démarche d’analyse.  

 
Modalités  d’évaluation 
 
Travail écrit d’analyse sur la réalisation et l’organisation de 
soins dans un contexte pluridisciplinaire 
 
 
Critères d’évaluation 
 
Fiabilités des données utilisées, 
Justesse dans le repérage d’anomalies ou de risques , 
Pertinence dans le rôle envisagé des acteurs et leur mode de 
collaboration. 
 
 
 

 


